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CHRONIQUE.

Confédération.

Commission fédérale pour l'examen des stagiaires forestiers.
Le professeur Knuchel ayant démissionné comme doyen de l'Ecole
forestière, son siège au sein de la commission fédérale pour l'examen
des stagiaires forestiers est devenu vacant. Le Conseil fédéral
l'a repourvu par la nomination du professeur H. Leibundgut, le doyen
actuel de l'Ecole. D'autre part, la démission a été admise, avec
remerciements pour les services rendus, de M. Oertli, inspecteur forestier
cantonal à Glaris, lequel fit partie de la commission durant de
nombreuses années. M. Fr. Aubert, inspecteur forestier à Rolle, jusqu'ici
membre suppléant, a été désigné pour lui succéder. Ont été nommés
membres suppléants : MM. Tanner, inspecteur forestier cantonal à

St-Gall et E. Krebs, inspecteur forestier d'arrondissement à Bulach
(Zurich).

Institut fédéral de recherches forestières. M. Bavier, inspecteur
forestier cantonal à Coire, ayant démissionné comme membre de la
commission de surveillance de notre Institut de recherches forestières,
il a été remplacé par M. H. Grossmann, inspecteur forestier cantonal
à Zurich. D'autre part, M. Lozeron, inspecteur forestier cantonal à

Neuchâtel, ayant atteint la limite de son mandat en qualité de membre
de la dite commission, son successeur a été désigné en la personne de
M. Jungo, inspecteur forestier d'arrondissement à Fribourg.

Conférences à l'Ecole forestière. Ainsi qu'elle l'a fait l'an dernier
déjà, notre Ecole forestière a organisé, pour la durée du semestre
d'hiver, des conférences, suivies de discussions, auxquelles peuvent
assister étudiants et agents des administrations forestières. Elles ont
lieu, dans la règle, le mercredi, de 16 h.15 à 18 h., dans l'auditoire
28 c du bâtiment de l'Ecole forestière.

La première conférence eut lieu le 19 novembre. M. E. Hess,
inspecteur forestier fédéral, y traita la question suivante : Distribution du
mélèze en Suisse, ses exigences quant à la station et de son rajeunissement

(en langue allemande).
Le 17 décembre, on put entendre M. H. Etter, assistant à l'Institut

de recherches forestières, qui traita ce sujet : « Distribution et associations

du chêne dans la Suisse orientale ».
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Cet agenda forestier vient d'entrer dans sa 37me année d'existence.

Rédigé, ainsi que nous le disions au début de 1941, durant une longue période
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